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 Institut de Formation et d’Equipement en Sécurité Santé et Soins d’Urgence 

 

 
 

Arrêté du 1er juillet 2016 relatif à la certification des organismes de formation aux activités privées 
de sécurité et aux activités de recherches privées 

 
Les prestataires de formation respectent le cahier des charges défini par arrêté du ministre de 
l'intérieur ou par arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et du ministre chargé des transports dans 
les conditions prévues aux articles R. 612-31 et R. 622-26 du code de la sécurité intérieure. 
L'évaluation de la formation porte sur l'ensemble des prescriptions minimales de formation 
théorique et pratique définies par ces arrêtés. Son niveau d'exigence est proportionnel au niveau de 
compétence pour lequel le stagiaire est inscrit. 
 

Retrouver le texte complet sur notre site : cliquez ici 
9 annexes : 
ANNEXE 1 : PROCÉDURE DE CERTIFICATION 
ANNEXE 2 : RÉFÉRENTIEL TECHNIQUE GÉNÉRAL APPLICABLE POUR L'ENSEMBLE DES FORMATIONS 
ANNEXE 3 : RÉFÉRENTIEL TECHNIQUE PARTICULIER POUR L'ACTIVITÉ DE SURVEILLANCE HUMAINE OU SURVEILLANCE PAR 

  DES SYSTÈMES ÉLECTRONIQUES DE SÉCURITÉ OU GARDIENNAGE 
ANNEXE 4 : RÉFÉRENTIEL TECHNIQUE PARTICULIER POUR L'ACTIVITÉ D'AGENT CYNOPHILE 
ANNEXE 5 : RÉFÉRENTIEL TECHNIQUE PARTICULIER POUR L'ACTIVITÉ DE VIDÉOPROTECTION ET DE TÉLÉSURVEILANCE 
ANNEXE 6 : RÉFÉRENTIEL TECHNIQUE PARTICULIER POUR L'ACTIVITÉ D'AGENT DE SÛRETÉ AÉROPORTUAIRE 
ANNEXE 7 : RÉFÉRENTIEL TECHNIQUE PARTICULIER POUR L'ACTIVITÉ DE TRANSPORT DE FONDS 
ANNEXE8 : RÉFÉRENTIEL TECHNIQUE PARTICULIER POUR L'ACTIVITÉ DE PROTECTION DE L'INTÉGRITÉ PHYSIQUE DES PERSONNES 
ANNEXE9 : RÉFÉRENTIEL TECHNIQUE PARTICULIER POUR L'ACTIVITÉ D'AGENT DE RECHERCHES PRIVÉES 

 
 
Les points clés : 
 

1. Pour exercer l’activité de prestataire de formation aux activités privées de sécurité, les 
organismes de formation doivent être titulaires d’une autorisation administrative délivrée par 
le CNAPS (article L. 625-2 du code de la sécurité intérieure). 
 

2. Pour obtenir l’autorisation administrative du CNAPS, les organismes de formation doivent 
justifier d’une certification de compétence en matière de formation aux activités privées de 
sécurité délivrée par un organisme certificateur accrédité par le Comité français 
d’accréditation (COFRAC) (article R. 625-7 du CSI). 
 

3. Les organismes de formation doivent informer le CNAPS de l’ouverture, de la tenue et du 
report des sessions de formation et d’examen (article R.625-10 du CSI). 
 

 
000     Informations sur le site du CNAPS : cliquez ici 

 

 
 
 
 
 
 
 

Obligation des centres de formation  

IFESSSU SARL au capital de 7000 euros - Organisme de Formation  
enregistré sous le numéro 23760369376 auprès du préfet de la région Haute-Normandie                   

Siret 478 766 918 000 47 - NAF 8559 A  –  RCS ROUEN : 2004 B 740 
OOF-01-2017-03 

http://www.ifesssu.com/infos-securite/arrete-du-1er-juillet-2016-relatif-a-la-certification-des-organismes-de-formation-aux-activites-privees-de-securite-et-aux-activites-de-recherches-privees.html
http://www.cnaps-securite.fr/wp-content/uploads/2016/06/Brochure-dinformation.pdf
http://www.cnaps-securite.fr/prestataires-de-formation/
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 Institut de Formation et d’Equipement en Sécurité Santé et Soins d’Urgence 

 

 

Article R612-42 du code de la sécurité intérieure 
Les dirigeants ou les gérants informent leurs employés de la nécessité de justifier de leur aptitude 
professionnelle dans les conditions prévues à la présente section. 
Cette information est réalisée notamment par l'intermédiaire du comité d'entreprise ou des délégués 
du personnel et par voie d'affichage. 
 
Article R612-17 du code de la sécurité intérieure 
La demande de renouvellement de la carte professionnelle est présentée, trois mois au moins avant sa 
date d'expiration,  (…) Elle comprend également l'attestation du suivi d'un stage de maintien et 
d'actualisation des compétences (…) 
 
Arrêté du 27 février 2017 relatif à la formation continue des agents privés de sécurité. 
La formation continue deviendra exigible en cours de l’année, à partir d’une date qui sera 
communiquée prochainement par le CNAPS. 
 

Pour les cartes professionnelles « Surveillance humaine ou électronique » : 
Le stage a une durée de 31 heures, dont 7 heures de recyclage SST, dont le stagiaire peut être 
dispensé si son certificat SST est à jour au moment du stage.  
Le stage est précédé d’une évaluation pédagogique portant sur les connaissances du stagiaire en 10 
questions à réponse courte. 

 
 

Pour les cartes professionnelles « Agent cynophile » : 
Le stage a une durée de 52 heures, dont 7 heures de recyclage SST, dont le stagiaire peut être 
dispensé si son certificat SST est à jour au moment du stage. 

 
Le stage doit s’effectuer dans les 24 mois précédent l’échéance de validité de la carte professionnelle.  
Pour l’agent n’ayant pas renouvelé sa carte professionnelle dans les délais, et qui effectue une 
nouvelle demande, le stage doit être effectué dans les 12 mois précédent sa nouvelle demande de 
carte. 
 
Le stage donne lieu à l’établissement d’une attestation dont le modèle sera communiqué par le 
CNAPS aux centres de formation qui appliquent les dispositions de l’arrêté du 1er juillet 2016. 
 
Sources : LEGIFRANCE - JORF n°0051 du 1 mars 2017  texte n° 42 - Arrêté du 27 février 2017 - NOR: INTD1634850A 

 
              CNAPS – publication des arrêtés relatifs à la formation continue des agents de sécurité privée et … 
 
             LEGIFRANCE -  JORF n°0169 du 22 juillet 2016 texte n° 32 - Arrêté du 1er juillet 2016 relatif à la certification 

     des organismes de formation aux activités privées de sécurité et aux activités de recherches privées 

 
 
 
 
 
 

Obligation de formation continue 
des agents privés de sécurité  

IFESSSU SARL au capital de 7000 euros - Organisme de Formation  
enregistré sous le numéro 23760369376 auprès du préfet de la région Haute-Normandie                   

Siret 478 766 918 000 47 - NAF 8559 A  –  RCS ROUEN : 2004 B 740 
MACFAPS-01-2017-03 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/2/27/INTD1634850A/jo/texte
http://www.ifesssu.com/docs/arrete-du-27-fevrier-2017-relatif-a-la-formation-continue-des-agents-prives-de-securite-_-legifrance.pdf
http://www.cnaps-securite.fr/publication-des-arretes-relatifs-a-la-formation-continue-des-agents-de-securite-privee-et-des-agents-de-recherches-privees/
http://www.ifesssu.com/docs/arrete-du-1er-juillet-2016-relatif-a-la-certification-des-organismes-de-formation-aux-activites-privees-de-securite-et-aux-activites-de-recherches-privees-_-legifrance.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032922646&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032922646&categorieLien=id
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Le CNAPS s’engage dans la dématérialisation des démarches 
 
Depuis le 9 janvier 2017, il est désormais possible de demander son autorisation préalable d’entrée 
en formation ainsi que les demandes de cartes professionnelles : premières demandes, 
renouvellement ou extension. 
 
 
 000000 
 
   Manuel 
    utilisateur 

 
 
 
 
 
 
                                       00000000000000000000000000000000000000000000000000000000000 
 
 
 
 
 
 
 
 
Liens utiles du CNAPS : 
 

Les implantations territoriales du CNAPS 

 

Télécharger le PDF de la liste des certificats de qualification professionnelle (CQP) et certifications 

professionnelles (« Titres RNCP ») actuellement délivrés et valant aptitude professionnelle 
 

Télécharger le PDF CNAPS – Formulaire de demande d’autorisation préalable ou provisoire 
 

Télécharger le PDF CNAPS – Formulaire de première demande de carte professionnelle 

Télécharger le PDF CNAPS – Formulaire de demande de renouvellement de carte professionnelle 

Télécharger le PDF CNAPS – Liste pièces à fournir OPJ et APJA 

 

OBSERVATOIRE DES ATTEINTES                                                             PLATEFORME DE SIGNALEMENT 

 
 
 
 
 
 

Les Téléservices du CNAPS  

IFESSSU SARL au capital de 7000 euros - Organisme de Formation  
enregistré sous le numéro 23760369376 auprès du préfet de la région Haute-Normandie                   

Siret 478 766 918 000 47 - NAF 8559 A  –  RCS ROUEN : 2004 B 740 
TCNAPS-01-2017-03 

http://www.cnaps-securite.fr/wp-content/uploads/2017/01/CNAPS-manuel-depot-vF.pdf
http://www.cnaps-securite.fr/wp-content/uploads/2017/01/CNAPS-manuel-depot-vF.pdf
http://www.cnaps-securite.fr/wp-content/uploads/2017/01/CNAPS-manuel-depot-vF.pdf
https://teleservices-cnaps.interieur.gouv.fr/teleservices/ihm/#/home
http://www.cnaps-securite.fr/annuaire/
http://www.cnaps-securite.fr/wp-content/uploads/2017/03/liste-des-certificats-de-qualification-professionnelle-CQP-et-certifications-professionnelles-%C2%AB-Titres-RNCP-%C2%BB-actuellement-d%C3%A9livr%C3%A9s-et-valant-aptitude-professionnelle.pdf
http://www.cnaps-securite.fr/wp-content/uploads/2017/03/liste-des-certificats-de-qualification-professionnelle-CQP-et-certifications-professionnelles-%C2%AB-Titres-RNCP-%C2%BB-actuellement-d%C3%A9livr%C3%A9s-et-valant-aptitude-professionnelle.pdf
http://www.cnaps-securite.fr/wp-content/uploads/2012/05/FormPRE-PRO-MG.pdf
http://www.cnaps-securite.fr/wp-content/uploads/2012/05/FormCP-MG2.pdf
http://www.cnaps-securite.fr/wp-content/uploads/2012/05/FormRNVLTCP-MG.pdf
http://www.cnaps-securite.fr/wp-content/uploads/2014/12/CNAPS-Liste-pi%C3%A8ces-%C3%A0-fournir-OPJ-et-APJA.pdf
http://www.cnaps-securite.fr/observatoire-des-atteintes/
http://www.cnaps-securite.fr/ouverture-dune-boite-fonctionnelle-dediee-aux-signalements/

